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canton continueront à diriger leurs propres écoles; mais les
chefs-lieux de canton comptant moins de 10,000 habitants
pourront renoncer à les administrer eux-mêmes et passer
leurs pouvoirs au conseil provincial scolaire. Les communes
payeront toujours ce qu'elles donnent à présent, c'est-à-dire
140 millions par an; l'Etat se chargera de tout le reste. Dès
maintenant l'Etat paye 21 millions pour les écoles élémentaires.

Cet appui financier sera augmenté progressivement
pour arriver à un cliill're annuel de 52 à 60 millions quand
la loi sera complètement appliquée. Ainsi l'enseignement
primaire coûtera annuellement à l'Italie, dans quelques
années, de 200 à 220 millions. En outre, pour permettre
aux communes de construire et d'organiser les locaux
nécessaires, l'Etat leur consentira un prêt de 240 millions à
distribuer par annuités de 20 millions pendant douze ans.
Les communes n'auront à payer aucun intérêt, mais elles
devront amortir cette dette en une période de cinquante ans.
L'Etat supportera les frais d'augmentation du traitement des
instituteurs, ce qui élèvera encore ses dépenses. Les écoles
normales vont être réorganisées sur une large base, pour
obtenir rapidement le personnel enseignant, qui déjà aujourd'hui

est difficile à recruter et souvent même fait défaut.
Enfin, pour assurer les bons effets de la loi, des cours
complémentaires seront institués dans chaque k régiment et
sur les navires de guerre.
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CHANTS MIS A L'ÉTUDE
Année scolaire 1011-1913.

COURS MOYEN ET SUPÉRIEUR

N° 16. Cliant du printemps : Enfin, l'air s'épure...
N° 25. Le départ du soldat : Aujourd'hui sous la bannière...
N° 69. Marche : Pour la vie, elle aura nos cœurs...
N° 91. La patrie des hirondelles : Hirondelles légères...

COURS INFÉRIEUR

N° 9. Récréation : Tout dans le vert bocage...
N° 37. Le chasseur des Alpes : Dès l'aube argentine...
N° 49. Le sapin : Mon beau sapin...
N° 38. Les messagers du printemps : La fauvette dit...

Pour la Commission,
A. Perriard.
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